
 

 
L’an deux mil vingt-six, le vendredi 20 mars à 18 h 30, les membres du conseil municipal de la commune de Crannes-
en-Champagne, proclamés par le bureau électoral à la suite des opéraƟons du 15 mars 2026, se réunissent à la mairie 
suite à la convocaƟon qui leur a été adressée par Le Maire, conformément aux arƟcles L 2121-7 et L.2122-8 du code 
Général des CollecƟvités Territoriales. 
 
Ordre du Jour : 
 

- ÉlecƟon du Maire 
- DéterminaƟon du nombre d’Adjoints 
- ÉlecƟon des Adjoints 
- Charte de l’Élu local 

 
Date de la convocaƟon : 16 mars 2026 

 
Présents : Francis COSNET, Laurence LECORNUÉ, Michel LOPEZ, DESNOS Françoise, David BOURGOIN, Marie-Rose 
LELIEVRE, Benjamin NOIR, Marine LEMAITRE, Mikaël BONTEMPS, Magali LEVALLOIS, Steven LAIGNIEL,  
 
 
La séance est ouverte à  18 h 40 sous la présidence de M. Francis COSNET, Maire qui, déclare les membres du conseil 
municipal cités ci-dessous installés dans leurs foncƟons : 
 

1. COSNET Francis 
2. LECORNUÉ Laurence 
3. LOPEZ Michel 
4. DESNOS Françoise 
5. BOURGOIN David 
6. LELIEVRE Marie-Rose 
7. NOIR Benjamin 
8. LEMAITRE Marine 
9. BONTEMPS Mikaël 
10. LEVALLOIS Magali 
11. LAIGNIEL Steven 

 
 
Secrétaire de séance :   Laurence LECORNUÉ 
 
 

ÉLECTION DU MAIRE 
 

a) Présidence de l’assemblée 
 
M. Michel LOPEZ prend la présidence de l’assemblée. Il  procède à l’appel nominal des membres du conseil,  dénombre  
11  conseillers présents et constate que le quorum est aƩeint. 
 
Il invite le conseil municipal à procéder à l’élecƟon du maire. Il rappelle qu’en applicaƟon des arƟcles L. 2122-4 et L. 
2122-7 du CGCT, le maire est élu au scruƟn secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil municipal. Si, 
après deux tours de scruƟn, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il sera procédé à un troisième tour de 
scruƟn et l’élecƟon aura lieu à la majorité relaƟve. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
 
 

PROCÈS VERBAL DE CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU 20 MARS 2026 



b) ConsƟtuƟon du bureau 
 
Le conseil municipal désigne 2 assesseurs:  Mikaël BONTEMPS et David BOURGOIN 
 
Monsieur Francis COSNET est candidat à sa réélecƟon. 
 
 

c) Déroulement des tours de scruƟn 
 

Chaque conseiller municipal à l’appel de son nom remet son bulleƟn de vote fermé écrit sur papier blanc. 
 

Nombre de bulleƟns 10 
Nombre de bulleƟns liƟgieux 0 
Nombre de suffrages exprimés 10 
Majorité absolue 6 

 
Nom Nombre de voix 
Francis COSNET 10 

 
M. Francis COSNET  ayant obtenu la majorité absolue est proclamé Maire et immédiatement installé. 
 
 
 
Le procès-verbal de la dernière séance est accepté à l’unanimité des membres présents. 
 
 

DÉTERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 
 
La commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints correspondant à 30% de 
l’effecƟf légal du conseil municipal. 
 
Après délibéraƟon, le Conseil Municipal décide de fixer à 3  le nombre des adjoints au Maire de la commune par 11 voix 
POUR. 

 
ÉLECTION DES ADJOINTS 

 
Sous la présidence de M. Francis COSNET élu maire, le conseil municipal est invité à procéder à l’élecƟon des adjoints 
qui sont élus au scruƟn secret de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférenƟel. Chaque liste est 
composée alternaƟvement d’un candidat de chaque sexe. 
 
 
1 liste est présentée à Monsieur Le Maire de 3 candidats : Michel LOPEZ, Laurence LECORNÉ et David BOURGOIN. 
 
 

Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant 
pas pris part au vote 

0 

Nombre de votants (enveloppes déposées) 11 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 0 
Nombre de suffrages blancs 0 
Nombre de suffrages exprimés 11 
Majorité absolue 6 

 
Nom Nombre de voix 
BOURGOIN David 11 
LECORNUÉ Laurence 11 
LOPEZ Michel 11 



Monsieur Michel LOPEZ ayant obtenu la majorité absolue est proclamé 1er Adjoint et immédiatement installé. 
Madame Laurence LECORNUÉ  ayant obtenu la majorité absolue est proclamée 2ème Adjoint et immédiatement 
installée. 
Monsieur David BOURGOIN ayant obtenu la majorité absolue est proclamé 3ème Adjoint et immédiatement installé. 
 
 
 

CHARTE DE L’ÉLU LOCAL : devoirs et droits des élus locaux 
 
La loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 a prévu que, lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement 
après l'élection du maire et des adjoints, le nouveau maire doit donner lecture de la charte de l'élu local, prévue à 
l'article L. 1111-1-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) 

Les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour administrer librement les collectivités 
territoriales dans les conditions prévues par la loi. Ils exercent leur mandat dans le respect des principes 
déontologiques consacrés par la présente charte de l'élu local. 

Monsieur Le Maire donne lecture de la Charte de l’élu local : 

 

 

 



 

 
 
Et invite les membres du conseil à signer la charte. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 
Le conseil municipal se réunira les 3èmes jeudis de chaque mois à 20h30. Le prochain aura lieu le 
09/04/2026. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Francis COSNET clôt la séance du Conseil Municipal à 19h00. 
 
 
 
 
 
 
 


